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" Seules les cases non ombragédes doivent éire complétées de facon dlectronique par intervenant.

163,00 $

110,00 $
240.00 $

3 636,05 $

110,00 §

220,00 3 784,79

! Le nombre d'heures s'applique a la préparation tandis que le nombre de demi-journées s'appligue a Faudience.

2 Lo taux horaire s'applique 4 la préparation tandis que le taux 4 fa demi-journée s'applique A Pandience. Méme si la Régie n'exige pas Ia production du registre
_horaire comene pidee justificative pour les honoraires, elle peut toutefois exiger de lintervenant, sur demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de fa Régie
refative au paiement des frais.
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